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Annonces diverses



 

 

ARCHEA FUND  

Société d'Investissement à Capital Variable 

14 Boulevard Royal – L-2449 LUXEMBOURG 

R.C.S. Luxembourg B 65.852 

(ci-après la « SICAV ») 

 

 

Avis aux actionnaires 
 
 
Les actionnaires de la SICAV sont informés que le conseil d’administration de la SICAV a décidé, avec 
effet au 1er juillet 2019 d’effectuer les modifications suivantes:    
 

 Au chapitre 6 du prospectus de la SICAV sur les « Restrictions d’investissement », retrait du 
5ème tiret au paragraphe 4.e. suivant lequel un compartiment de la SICAV (« Compartiment 
Investisseur ») peut souscrire acquérir et/ou détenir des actions à émettre ou émises par un 
ou plusieurs autres compartiments (« Compartiment Cible) de la SICAV sous réserve qu’il n'y 
ait pas de dédoublement de commissions de gestion, de souscription ou de remboursement 
entre ces commissions au niveau du Compartiment Investisseur et le Compartiment Cible. 
 

 Ajout des informations relatives au Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement Européen et du 
Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le 
cadre d’instruments et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds 
d’investissement, formalisées dans une section dédiée dénommée « Utilisation d’indices de 
référence ». 
 

 Précision, au chapitre 18 du prospectus de la SICAV relatif aux « Informations aux 
actionnaires », des adresses auxquelles les investisseurs ont la possibilité de soumettre une 
plainte à la SICAV.  
 

 Ajout des informations visées à l'article 13 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (Règlement 
général sur la protection des données), formalisées dans une section dédiée dénommée 
« Dispositions relatives à la protection des données ». 
 

 Correction d’une erreur de frappe dans la fiche signalétique du compartiment ARCHEA FUND 
– NORDAM au niveau de la classe d’action B1 dont la devise de référence est USD, et non 
pas l’EUR. Cette correction n’impacte pas la situation des actionnaires dont les actions sont 
libellées en USD.  
 

 Mise à jour de l’objectif du compartiment suivant : 

 
ARCHEA FUND – NORDAM 

Objectif du compartiment jusqu’au 30 juin 2019 
inclus 

Objectif du compartiment à partir du 1er juillet 
2019 

L’objectif du compartiment ARCHEA FUND – 
NORDAM est de rechercher l’appréciation en 
capital en investissant en actions et en 
obligations. 

L’objectif du compartiment ARCHEA FUND – 
NORDAM est de rechercher l’appréciation en 
capital en investissant en actions. 

 
Mise à jour des politiques d’investissement des compartiments suivants :  
 

ARCHEA FUND – NORDAM 

Politique d’investissement jusqu’au 30 juin 2019  
inclus 

Politique d’investissement à partir du 1er juillet 
2019 

Les actifs nets du compartiment sont composés 
principalement (minimum 51%) d’actions libellées 
en USD.  

Les actifs nets du compartiment sont 
principalement investis  en actions de sociétés 
ayant leur siège social ou une part prépondérante 
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Les avoirs restants du compartiment (maximum 
49%) peuvent être investis en valeurs mobilières 
à revenu fixe et/ou variable, libellées 
principalement en USD.  

En fonction des conditions et/ou des opportunités 
de marché, le compartiment peut également 
investir jusqu’à maximum 20% de ses actifs nets 
en obligations contingentes convertibles (« 
contingent convertible capital instrument »).  

Le compartiment a par ailleurs la possibilité 
d’investir à titre accessoire jusqu’à maximum 
30% de ses actifs nets dans des OPCVM et/ou 
autres OPC investissant à leur tour dans des 
valeurs mobilières à revenu fixe et/ou variable.  

De façon temporaire et accessoire, dans les 
limites légales autorisées, le compartiment peut 
investir en instruments du marché monétaire.  

Le compartiment pourra également, dans le but 
de placement de ses liquidités, et sous réserve 
des dispositions du chapitre 4 du présent 
prospectus, investir en OPC monétaires ou OPC 
investis en titres de créances dont l’échéance 
finale ou résiduelle ne dépasse pas, compte tenu 
des instruments financiers y relatifs, 12 mois, 
respectivement des titres de créance pour 
lesquels le taux est adapté, compte tenu des 
instruments y associés, au moins une fois par an.  

Le compartiment peut être amené, dans les 
limites définies par la loi, à investir dans des 
produits dérivés, y inclus des warrants, à titre de 
couverture respectivement d’optimisation de la 
gestion de portefeuille.  

de leur activité aux Etats-Unis d’Amérique.  

Sous respect des dispositions du chapitre 5. et 6. 
du prospectus, le compartiment a par ailleurs la 
possibilité, dans le cadre de la réalisation de son 
objectif et dans le but de placement de ses 
liquidités, d’investir à titre accessoire jusqu’à 
maximum 10% de ses actifs nets dans des 
OPCVM et/ou autres OPC investissant à leur tour 
en actions. 

Selon les conditions du  marché, le compartiment 
peut investir de façon temporaire et accessoire, 
dans les limites légales autorisées, le 
compartiment peut investir jusqu’à 100 % de ses 
actifs nets en instruments du marché monétaire,. 

Le compartiment pourra également, dans le but 
de placement de ses liquidités, et sous réserve 
des dispositions du chapitre 4 du présent 
prospectus, investir en OPC monétaires ou OPC 
investis en titres de créances dont l’échéance 
finale ou résiduelle ne dépasse pas, compte tenu 
des instruments financiers y relatifs, 12 mois, 
respectivement des titres de créance pour 
lesquels le taux est adapté, compte tenu des 
instruments y associés, au moins une fois par an. 

Le compartiment peut être amené, dans les 
limites définies par la loi, à investir dans des 
produits dérivés, y inclus des warrants, à titre de 
couverture respectivement d’optimisation de la 
gestion de portefeuille. 

 

ARCHEA FUND – EUROPE 

Politique d’investissement jusqu’au 30 juin 2019  
inclus 

Politique d’investissement à partir du 1er juillet 
2019 

Le compartiment investira à concurrence de 
minimum 51% et maximum 100% de ses actifs 
nets en actions. D’autre part, le compartiment 
sera investi au minimum à 0% et au maximum à 
49% de ses actifs nets en valeurs mobilières à 
revenu fixe.  

Le compartiment pourra également atteindre cet 
objectif via des OPCVM et/ou autres OPC dans 
la limite de 30% de ses actifs nets.  

Les investissements ne sont sujets à aucune 
limitation d'ordre géographique, sectorielle ou 
monétaire.  

Le compartiment pourra également, dans le but 
de placement de ses liquidités, et sous réserve 
des dispositions du chapitre 4 du présent 
prospectus, investir en OPC monétaires ou OPC 
investis en titres de créances dont l’échéance 
finale ou résiduelle ne dépasse pas, compte tenu 

Les actifs nets du compartiment sont 
principalement investis en actions de sociétés 
ayant leur siège ou leur activité principale dans 
un pays européen. 

Les investissements du compartiment ne sont 
sujets à aucune limitation sectorielle ou 
monétaire. 

Sous respect des dispositions du chapitre 5. et 6. 
du prospectus, le compartiment a par ailleurs la 
possibilité, dans le cadre de la réalisation de son 
objectif et dans le but de placement de ses 
liquidités, d’investir à titre accessoire jusqu’à 
maximum 10% de ses actifs nets dans des 
OPCVM et/ou autres OPC investissant à leur tour 
en actions. 

Selon les conditions du marché, le compartiment 
peut investir de façon temporaire et accessoire, 
dans les limites légales autorisées, le 
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des instruments financiers y relatifs, 12 mois, 
respectivement des titres de créance pour 
lesquels le taux est adapté, compte tenu des 
instruments y associés, au moins une fois par an.  

Le compartiment peut être amené, dans les 
limites définies par la loi, à investir dans des 
produits dérivés, y inclus des warrants, à titre de 
couverture respectivement d’optimisation de la 
gestion de portefeuille.  

compartiment peut investir jusqu’à 100 % de ses 
actifs nets en instruments du marché monétaire.  

Le compartiment pourra également, dans le but 
de placement de ses liquidités, et sous réserve 
des dispositions du chapitre 4 du présent 
prospectus, investir en OPC monétaires ou OPC 
investis en titres de créances dont l’échéance 
finale ou résiduelle ne dépasse pas, compte tenu 
des instruments financiers y relatifs, 12 mois, 
respectivement des titres de créance pour 
lesquels le taux est adapté, compte tenu des 
instruments y associés, au moins une fois par an. 

Le compartiment peut être amené, dans les 
limites définies par la loi, à investir dans des 
produits dérivés, y inclus des warrants, à titre de 
couverture respectivement d’optimisation de la 
gestion de portefeuille. 

 

 Précision dans la politique d’investissement du compartiment ARCHEA FUND – BOND 
SELECTION que le compartiment pourra investir jusqu’à 10% de ses actifs nets dans des 
OPCVM et/ou autres OPC contre 30% auparavant.  
 

Les actionnaires des compartiments ARCHEA FUND – BOND SELECTION, ARCHEA FUND – 
EUROPE et ARCHEA FUND – NORDAM opposés aux changements ci-dessus, peuvent demander le 
rachat de leurs actions sans application d’un droit de sortie du 28 mai 2019 au 28 juin 2019. Le 
prospectus et les documents d’informations clés aux investisseurs mis à jour sont mis à disposition 
des actionnaires concernés sur simple demande et sans frais au siège social de la SICAV. 
 
Le prospectus comprenant les statuts et les fiches signalétiques de chacun des compartiments, les 
documents d’information clé pour l’investisseur ainsi que les derniers rapports périodiques sont 
disponibles gratuitement auprès du siège social de la SICAV ainsi qu’auprès du Crédit Industriel et 
Commercial (CIC), 6, avenue de Provence, F-75009 Paris, service financier de la SICAV en France. 
 
 
 

Le Conseil d’Administration  
Luxembourg, le 27 mai 2019 
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